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La Déclaration universelle des
droits de l’homme est sans équi-
voque: «Toute personne a droit
à un niveau de vie suffisant pour
assurer sa santé, son bien-être et
ceux de sa famille, notamment
pour l’alimentation, l’habille-
ment, le logement, les soins mé-
dicaux ainsi que les soins néces-
saires […]». Le 18 juin 1992, la
Suisse a ratifié le Pacte interna-
tional relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels. Ce
pacte garantit également le droit
au logement.

Cela étant dit, le Conseil fédé-
ral et le Tribunal fédéral pré-
cisent que les garanties conte-
nues dans ce Pacte ne sont pas
des droits subjectifs et justi-
ciables. Le droit au logement
n’est donc pas reconnu dans la
Constitution fédérale en tant que
tel,même si l’article 41 indique
que «la Confédération et les can-
tons s’engagent, en complément
de la responsabilité individuelle
et de l’initiative privée, à ce que
toute personne en quête d’un lo-
gement puisse trouver, pour elle-
même et sa famille, un logement
approprié à des conditions sup-
portables».

Pour quelles raisons est-ce
que j’évoque ce sujet en ce début
d’année 2024? Car la probléma-
tique de la disponibilité des loge-

ments est de plus en plus pré-
sente dans notre pays. Le peu de
biens disponibles sur le marché
et la hausse des loyers sont des
sujets préoccupants. À tel point
que l’Office fédéral du logement
indique, dans un communiqué
de presse paru le 22 novembre
2023, que le Conseil fédéral pré-
voit d’introduire des mesures vi-
sant à atténuer les hausses de
loyers. Lors de son intervention
au Congrès immobilier et finan-
cier CIFI en novembre 2023, le
conseiller national Olivier Feller
(PLR/VD) expliquait que la poli-
tique du logement était sur la
feuille de route de la nouvelle lé-
gislature.

C’est heureux, car la situation
l’exige. La croissance démogra-
phique constante de la Suisse,
soutenue par une forte immigra-
tion (via l’arrivée de ressortis-
sants étrangers et le retour d’ex-
patriés suisses), ainsi que la frag-
mentation des ménages ali-
mentent la forte hausse de
demandes de logements. Avec
plus de 4 millions de ménages et
une population qui a dépassé
les 9 millions de personnes en
2023, le marché du logement est
sous pression et se réduit comme
peau de chagrin. En témoignent
les baisses successives du taux
de vacance. Ce dernier se situe à
1,15% du parc, au 1er juin 2023 se-
lon l’Office fédéral de la statis-
tique.

Que peuvent faire les profes-
sionnels de l’immobilier? Les le-
viers pour accroître le nombre de
biens sont évidents: accélérer la

construction de nouveaux loge-
ments et densifier le parc exis-
tant, en particulier dans les
zones à fortes demandes. Rien de
nouveau me direz-vous. À Ge-
nève par exemple, plus de 3000
logements neufs sont construits
chaque année depuis 2021. On
dénombrait quelque 8600 loge-
ments neufs en cours de
construction à la fin de sep-
tembre 2023.

Il n’en demeure pas moins
vrai que lemarché de la construc-
tion souffre de contraintes struc-
turelles. Tout d’abord, une com-
plexité des projets due à des obli-
gations légales, à l’instar de la

mise en application de la loi sur
l’aménagement du territoire
(LAT). Dernier épisode en date:
l’approbation à l’unanimité par
le Conseil national et le Conseil
des États de la deuxième phase
de révision partielle, le 29 sep-
tembre dernier.

Ensuite, une durée des étapes
de développement des bâtiments
à usage d’habitation très longue.
L’Office cantonal de la statistique
de Genève indique, dans sa lettre
d’information statistique de
mars 2023, que «la durée mé-
diane de l’ensemble des étapes
de construction, soit du dépôt de
la requête en autorisation de

construire à la fin des travaux,
est de 50 mois» pour les projets
de construction achevés en 2022.
À titre de comparaison, cette du-
rée n’était que de 39 mois pour
les projets de construction ache-
vés en 2016…

Enfin, et c’est sans doute
l’une des préoccupations ma-
jeures des acteurs de l’immobi-
lier, la nouvelle tendance des
opposants déboutés durant le
processus de planification d’un
projet immobilier à lancer une
initiative populaire contre des
projets ayant passé toutes les
étapes de validation jusqu’à
l’obtention du permis de
construire.

L’échec cuisant du projet
des Grands-Prés à Montreux
(VD), balayé par une initiative
populaire communale en juin
2023, est symptomatique de
cette tendance. Plus récem-
ment, la décision du Tribunal fé-
déral permettant à l’initiative
populaire «Sauvons le vallon de
la Valleyre» au Mont-sur-Lau-
sanne d’être soumise au vote est
un sujet de préoccupation. Dans
les deux cas, ces projets sont au
bénéfice d’un plan d’affectation
en force, suite à un processus de
planification ayant permis aux
opposants de faire valoir leurs
objections.

Il n’est évidemment pas
question de remettre en cause
le droit d’initiative populaire,
qui est un levier démocratique
constitutif de notre système po-
litique et sociétal. Mais si ce der-
nier prétérite le droit au loge-

ment, il devient nécessaire de se
poser des questions quant à ses
conditions d’application.
Lorsque des projets de construc-
tion ont respecté le processus de
planification légal, il est difficile
de comprendre le sursaut de ré-
actions que les anglophones ont
qualifié de NIMBY pour «Not in
my backyard» ou, en français,
«pas dans mon jardin».

Évidemment, personne n’a
envie de vivre dans un environ-
nement où chaque parcelle est
bétonnée. Mais quel message en-
voie-t-on si onmet en péril la sta-
bilité des plans et la sécurité ju-
ridique des projets de dévelop-
pement ayant déjà été mis à l’en-
quête publique et validés par les
autorités?

Les professionnels de l’immo-
bilier se retrouvent de plus
en plus souvent dans une
situation ubuesque: il faut den-
sifier les zones à bâtir et limiter
le mitage du territoire tout en se
heurtant à des oppositions
lorsque des projets de densifica-
tion émergent.

Il appartient aux proprié-
taires immobiliers actuels, en
leur âme et conscience, de favo-
riser l’évolution de leur environ-
nement immédiat afin de per-
mettre à d’autres, notamment
ceux ayant grandi dans leur
commune et désireux d’y rester,
d’accéder au même rêve de la
propriété, ou tout simplement
de disposer d’un logement.
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Le droit au logement face au «NIMBY»

Totaux annuels, depuis 2004

Le gain total tient compte des constructions
neuves, ainsi que des gains et des pertes de
logements issus des transformations et des
démolitions
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À COLOGNY DANS UN
GRAND PARC.

Appartement 4 1/2 pièces,
120 m2

 Jardin privé et deux terrasses
 Non meublé
 Libre à partir du 1er février 2024
 Loyer mensuel: CHF 3’650.-

 Personne à contacter:
Martin Born

 Mail: Martin.born@mail.com

Location
le déménagement endouceur

17-19 rue Baylon - 1227 Carouge
Tél. 022 308 88 00 - www.balestrafic.ch
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Roche – Chablais Vaudois

Terrain industriel en zone homologuée, Les Vernes

Surface de 22’737 m2

Accès à la surface par giratoire sur RC 780
Entrée autoroute A9 à 2 min.

Arrêt transports publics à proximité
Équipée en services publics en bordure de propriété

Visite et dossier sur demande

+41 (0)24/481.85.32 – info@michelimmo.ch.
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